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NOTE EXPLICATIVE DES TRAVAUX - BON DE COMMANDE N°1 
 
Plan de situation 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Limite amont : Les Foulons 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Limite aval : pont CD9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour la fermeture des accès à proximité du parc, prévoir à minima des panneaux de chantier et panneaux 
« chantier interdit au public » avec rubalise au niveau des passerelles. 
 
La commune se chargera de fermer l’entrée principale du parc des Moulettes avec un affichage de l’arrêté 
correspondant. 



 
Description des travaux de l’amont vers l’aval 
 

 

Broyage des 
rémanents et bois mort 
(post-travaux 2021) 

Dégagement à la pelle de 
l’ancien lit (rive gauche) 
après abattages et sans 
mise en eau 

Limite externe : ORANGE 
Arbres réservés : BLEU 
Pas d’abattage d’arbre sur la 
digue 

Limite amont abattage / 
débroussaillage 

Accès engin  

Place de broyage  

Fermeture accès public   



 
 
  

 
 

Limite externe : ORANGE 
Arbres réservés : BLEU 
Pas d’abattage d’arbre sur la 
digue 

Abattage des peupliers sur la 
digue à + 2,00 m 

Traversée engin 

Accès engin  

Place de broyage  

Limite électrique aérienne  
(Positionnement relatif) 

Prise d’eau et canaux 
d’irrigation à conserver 

Fermeture accès public   

Stockage des bois en 2.00 m 
à proximité de la piste  



 
 
  

 
 

Accès engin  

Place de broyage  

Fermeture accès public   

Limite externe : ORANGE 
Arbres réservés : BLEU 
Pas d’abattage d’arbre sur la 
digue 

Accès engins lourds non autorisés 
dans le parc des Moulettes jusqu’à 
cette limite 
Uniquement VL et remorque 

Broyage des rémanents aux deux 
extrémités de digue (sur la crête) et 
stockage des bois en 2.00 m 

Débroussaillage complet du 
parement de digue côté 
torrent (crête de digue à pied 
de digue) 
 


